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  Note du Secrétariat  
 

 

1. Au paragraphe 26 de sa résolution 45/19 concernant la situation des droits de 

l’homme au Burundi, adoptée le 6 octobre 2020, le Conseil des droits de l’homme a 

prié la Commission d’enquête sur le Burundi de présenter un rapport écrit complet à 

la quarante-huitième session du Conseil et à la soixante-seizième session de 

l’Assemblée générale. 

2. Conformément à cette demande, le rapport de la Commission sera publié sous 

la cote A/HRC/48/68. Le Secrétariat a donc l’honneur de renvoyer l’Assemblée 

générale à ce rapport. 
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